
Rapport de la séance du conseil communal du 28 juillet 2014 
 
 
Présents:  
Marc EICHER, bourgmestre;  
Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, John MÜHLEN, Sébastien KOHL, Jean-Pierre 
TESSARO, conseillers ; 
Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 
1) Dénomination de deux nouvelles rues faisant partie du PAP « Rehsemswiss » à 
Schrondweiler 
 
Au vu de l’avancement de la réalisation du plan d’aménagement particulier 
« Rehsemswiss » à Schrondweiler, il y a lieu de d’attribuer un nom aux rues qui y ont 
été créées. En suivant la coutume de la commune de Nommern, le conseil communal a 
opté pour des noms d’usage dans le langage populaire se référant aux lieux-dits. Ainsi, 
la rue qui entre perpendiculairement de la rue Principale et le long de l’église se voit 
attribuée le nom de « Kierchestrooss » et celle entrant perpendiculairement de par la rue 
Geischleid et englobant les maisons donnant sur l’aire est dénommée « Rehsemswiss ». 
 
 
2) Approbation du projet de l’Administration de la gestion de l’eau tendant à 
améliorer les conditions hydrauliques sur le cours d’eau « Deifebaach » à 
Schrondweiler 
 
Le cours d’eau « Deifebaach » a commencé à éroder la terre en dessous du Dickerwee, 
de sorte qu’il y a lieu de prendre des mesures à redresser cette situation. 
L’Administration de la gestion de l’eau a présenté un projet ayant justement ce 
redressement comme objet. Le conseil communal approuve unanimement le projet avec 
plans et devis de l’Administration compétente. Le coût estimatif de ce redressement 
s’élève à 19.067 €. 
 
 
3) Vote de crédits supplémentaires au budget de l’exercice 2014 en cours : 
 

 Un montant de 68.000 € est voté au crédit de l’article destiné à couvrir le 
remboursement à l’Etat de subsides indûment touchés afin de liquider le solde en 
faveur de l’Etat qu’a fait ressortir le décompte relatif aux frais de fonctionnement  
de la crèche Butzenhaff pour l’exercice 2012. 

 Un montant de 26.000 € est voté au crédit de l’article destiné à l’entretien de la 
voirie rurale, notamment pour permettre la mise en état pendant l’année en cours 
du chemin rural entre le CR 346 et le Seylerhaff à Cruchten. 

 Un montant de 10.000 € est voté au crédit de l’article destiné à l’entretien du 
réseau des eaux de surface et des cours d’eau notamment pour permettre la 
mise en état du cours d’eau provenant d’en face de l’école à Nommern et en 
direction de l’étang. 

 Un montant de 90.000 € est voté au crédit de l’article destiné à l’utilisation des 
garanties bancaires en application des conventions d’exécution des plans 
d’aménagement particuliers auxquels elles se rapportent. 

 Un montant de 45.000 € est voté au crédit de l’article destiné à la transformation 
du bâtiment du Service d’incendie et de sauvetage de la commune de Nommern. 



 Un  montant de 110.000 € est voté au crédit de l’article destiné à la déconnexion 
des bassins tributaires Huele Wee / An der Uecht à Cruchten de la canalisation 
mixte vers l’Alzette. 

 Il est voté un article nouveau au crédit de 20.000 € destiné à couvrir les frais du 
projet d’amélioration des conditions hydrauliques sur le cours d’eau 
« Deifebaach » à Schrondweiler dont le conseil communal a approuvé les plans 
et devis séance tenante. 

 Un montant supplémentaire de 180.000 € est voté au crédit de l’article destiné 
l’assainissement des maisons isolés du hameau d’Aechelbour. 

 Un montant supplémentaire de 20.000 € est voté au crédit de l’article destiné à la 
mise en état de la salle des fêtes « Keller » à Nommern. 

  
L’équilibre budgétaire est maintenu par l’inscription de la recette réelle prévisible 
provenant de la taxe perçue pour la mise en décharge de déchets inertes sur le territoire 
de la commune de Nommern chiffrée à 735.000 €. 
 
4) Fixation des taux de l’impôt commercial et de l’impôt foncier à appliquer pour 
l’année 2015 
 
Le conseil communal maintient le taux de l’impôt commercial communal et de l’impôt 
foncier pour l’année 2015 au même niveau que les années précédentes, à savoir : 
Impôt commercial : 300 % 
Impôt foncier A : 325 % 
Impôt foncier B : 325 % 
 
5) Règlement d’ordre interne portant sur la procédure de répartition des enfants 
dans les différentes classes scolaires 
 
Le conseil adopte un règlement d’ordre interne portant sur la procédure de répartition 
des enfants dans les différentes classes scolaires dont le texte peut être consulté sous 
la rubrique « Enseignement, Accueil et Formation ». 
 
6) Débat en vue de l’avis du conseil communal relatif aux plans sectoriels 
« Logements », « Paysages », « Transports » et « Zones d’activités économiques » 
 
Le conseil communal décide de retenir les points suivants dans l’avis qu’il émettra au 
sujet des plans sectoriels dits « primaires »: 

- Le non-respect d’une zone tampon de 300m autour de la zone d’activité 
économiques projetée à Angelsberg par rapport à l’agglomération (PS zone 
d’activités économiques) 

- La restriction de la croissance démographique des communes complémentaires à 
10% risque de pénaliser ces communes au niveau des recettes primordiales que 
sont l’Impôt commercial et la Dotation de l’Etat, à moins qu’il ne soit prévu de 
réformer les finances communales en parallèle (PS Logement) 

- L’impact du PS Paysages reste à étudier en détail suite à une superposition du 
plan sectoriel et du plan d’aménagement général de la commune par le bureau 
d’étude en charge. Il est constaté que les différentes zones indiquées sur le plan 
sectoriel Paysages se rapprochent considérablement des agglomérations de la 
commune. 

Outre ces remarques, le conseil communal fera en temps utile une analyse des 
réclamations qui parviennent au collège des bourgmestre et échevins dans le délai légal 
ainsi que des avis formulés par d’autres instances tels le Syndicat intercommunal de 
dépollution des eaux du nord (SIDEN) et du Syndicat intercommunal des villes et 
communes luxembourgeoises (SYVICOL) et incorporera ses conclusions y relatives 



dans son avis. (Un avis relatif au dépôt et au délai de réclamation concernant les plans 
sectoriels a été affiché aux lieux usuels du 27 juin au 28 juillet 2014 inclusivement.) 
 
7) Prise de position du conseil communal, en dehors d’un référendum, par rapport 
à une fusion probable entre les trois communes Fischbach, Larochette et 
Nommern 
 
Ce point a été porté sur l’ordre du jour de la séance de ce jour suite à la demande y 
relative formulée par le conseiller Campana en application de l’article 13 relatif au droit 
d’initiative du conseiller communal de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988. 
Sa demande est motivée par le souci de « donner la chance à chaque membre du 
conseil communal de pouvoir exprimer son propre opinion sur base politique à titre 
d’une fusion, soit qu’il est pour ou contre une fusion ». Après avoir constaté que le vote 
entrepris par le conseil communal représente dès lors la propre opinion de chacun des 
membres qui le compose, sans avoir de répercussion sur l’organisation d’un référendum 
à l’occasion duquel les électeurs de la commune de Nommern sont appelés à s’exprimer 
en faveur ou en défaveur d’une telle fusion, le conseil communal procède au vote dont le 
résultat est le suivant : trois voix pour (bourgmestre Eicher, échevin Diderrich et 
conseiller Mühlen) et cinq voix contre (échevin Lamborelle, conseillers Campana, 
Jacobs, Kohl, Tessaro). 
 
 
  


